
Info municipale n°98 

Février 2017 

elus.champlitte@orange.fr  

http://www.mairie-champlitte.fr 

Animations de février renseignements 03.84.67.67.19 

Expos à l'office de tourisme :  

15 photos de Jean François Maillot "Saint Vincent à Champlitte" 

Dim 12 février à 

partir de 14h30 
Loto de la joie de vivre  

Salle de 

l'orangerie 

Tous les jeudis 

de 15 à 17 h 

Ateliers le "gangs des chiffonniers" au  château.  

Cette année, le gang travaille autour de la chasse, thème 

retenu cette saison pour l'expo temporaire au musée . . 

La 405ème édition de la saint Vincent 

Lundi 23 janvier 2017, par un temps glacial, 

des sourires et de la bonne humeur pour 

célébrer la 405ème édition de la saint Vincent. 

Vous pouvez retrouver ces photos en 

diaporama musical sur le site de la commune. . 

CLUC : après midis jeux tous les 2èmes samedis du mois de 14h30 à 17h à la 

salle polyvalente de la mairie. (11 février - 11 mars - 15 avril - 13 mai) 

Ces actions sont mises en place avec le soutien de la CAF de Haute Saône. 

Ces après midis jeux sont gratuits tout comme les prêts de jeux. 

Le très haut débit arrive à Champlitte. 

Qu'est-ce que le VDSL2 ? Bien supérieur à l'ADSL, il permet des gains 

significatifs des débits internet, débits compris entre 15 et 100 Mégabits/

seconde. cela ouvre de nouveaux services Internet très haut débit - 

téléphone fixe - télé et service vidéo à la demande, lire en direct des 

données audio ou vidéo, sans avoir besoin de télécharger, l'accès à un réseau 

WIFI performant en améliorant la couverture 3G. 

Pour en bénéficier, il vous faut obligatoirement contacter votre opérateur 

qui modifiera gratuitement votre abonnement pour vous permettre de 

bénéficier de la VDSL2. C'est rapide et très facile, du moins avec Orange. 

Opérateurs compatibles en Haute Saône :  

Orange 39 00 - Bouygues Télécom 10 64 - SFR 10 99 - FREE 32 44 

Permanences de la chambre des métiers : 3ème jeudi de chaque mois au 

bureau des permanences de la mairie. 

Formation d'initiation aux gestes et comportements qui sauvent 

Samedis 4 et 11, dimanche 12 février, à 15 h au Centre d'intervention de 

Champlitte. (25 février 2017, formation complémentaire par la CC4R 03 84 

67 13 74). Organisée par les sapeurs pompiers, chaque formation durera 2 

heures et sera sanctionnée par une attestation. Gratuit et ouvert à tous à 

partir de 10 ans. Pratiquer un massage cardiaque, utiliser un défibrillateur, 

arrêter une hémorragie, dégager une victime et la mettre en position d'at-

tente.        Inscriptions sur sdis70.fr 

Photos Philippe Dupas et Colette Raffetin. Vous pouvez visionner 2 diaporamas sur 

le site de la commune (accueil, diaporamas, en savoir plus) 

Camille et Antoine 

Léonie  et Virgil 

Le Saint Vincent mexicain 
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ALSH de février. L'accueil de loisirs, le Chani'loisirs", sera ouvert aux 

enfants de 3 à 10 ans pendant les 2 semaines des vacances d'hiver. 

Semaine du 20 au 24 février : le carnaval. Fabrication de costumes, 

concours de dessins. 

Semaine du 20 au 24 février : autour du jeu. Mardi, maquillage, beignets, 

défilé dans les rues. Vendredi après midi libre ou cirque Médrano à Vesoul.  

Inscriptions auprès de Gwylene au 06 21 55 47 63 avant le 10 février. 

Vous avez peut être eu l'occasion d'assister au château de Champlitte à la 

projection d'un film de Philippe Dupas, "balade au fil du salon". Ce film 

d'une durée d'environ 1 heure est aujourd'hui disponible en DVD. Il se veut 

un témoignage d'une époque et d'un lieu. (À l'office de tourisme ou auprès 

de l'auteur, Philippe Dupas). 
 

Jac Ply propose à la vente "Bouquets de contes", un recueil de 7 contes 

disponible à la FNAC, Cultura, Amazon et à l'office de tourisme. 

"Chaque conte peut éclairer le lecteur sur les êtres de la nature, visibles ou 

non, les animaux et leurs habitudes, les fleurs et leurs sentiments, le 

partage, la générosité, l'intelligence du cœur, la beauté de l'enfance, 

l'innocence, la clairvoyance, l'étonnement". (à partir de 10 ans) 

Ces photos ont été prises par un habitant du Prélot. Depuis où ? Quels sommets devinent-on à l'horizon ? 

Collège  

Le conseil départemental de l'éducation nationale (CDEN) s'est réuni le 

mardi 17 janvier. Il a enterré définitivement le collège Leroi-Gourhan, 

même s'il n'a jamais eu à voter sa fermeture. Un comble ! La carte scolaire 

a été arrêtée, telle que le conseil départemental l'avait programmée. 

Devant la demande de la commune qui souhaitait la mise en place de 2 bus, 

l'un en direction de Dampierre, l'autre vers Gray Delaunay, il a décidé 

d'envoyer tous les collégiens à Dampierre. Tant pis si, pour certains élèves, 

cela reviendra à faire plus d'une heure de bus le matin, autant le soir ! Tant 

pis si les jeunes de Frettes devront passer par Pierrecourt, Argillières, 

Fouvent… pour rejoindre leur collège ! Qui au conseil départemental est 

venu se rendre compte de la réalité de la route ? Au dernier moment, il a 

accepté de scolariser les élèves de Percey le Grand à Fontaine Française. 

Pour sauver la face, ceux de Leffond iront à Prauthoy, dans une autre 

région, donc une autre zone de vacances, avec d'autres copains ! Les trajets 

seront -ils réellement moins longs ? À vérifier. Quid des 3 enfants de la 

ferme du Rhône. On n'en parle pas, pas plus qu'on ne parle des hameaux !  

Plusieurs familles choisiront de demander une dérogation pour Gray, sera-t-

elle acceptée par l'inspection académique ? Ou rejoindront le collège privé 

de Saint Pierre Fourier. Dans quelles conditions de transport ? Le bus 

SNCF ne suffira pas à transporter tout le monde, lycéens et collégiens. 

Dans quelles conditions financières ? L'effort financier pour ceux qui iront 

à Dampierre n'est pas négligeable, il le sera moins encore pour ceux qui 

iront dans le privé. Dans quelles conditions pédagogiques ? Les 2 heures ou 

plus passées dans le bus auront forcément des incidences sur les résultats 

scolaires.  

Associations : pensez à retourner vos demandes de subventions. Elle seront 

étudiées selon les mêmes critères que l'an passé : une subvention de 

fonctionnement qui prend en compte le nombre d'enfants participant à 

l'association et une subvention exceptionnelle liée à un événement précis, 

culturel ou sportif. La commune peut abonder sur ce type d'actions l'aide 

de la CC4R, à hauteur de 40%, et peut offrir l'aide de ses services 

techniques.  

Réhabilitation des locaux de la mairie : 

accueil et bureaux 

Depuis décembre, vous avez pu vous rendre 

compte que les services de la mairie, en 

particulier l'accueil, ont été 

un peu perturbés : accueil 

dans les odeurs de peinture et sur les plastiques, bureaux 

difficiles d'accès, téléphone ou ordinateurs indisponibles. 

Il s'agit de redonner un peu de jeune à des bureaux qui 

commençaient à se dégrader sérieusement et d'offrir aux 

personnels des conditions de travail plus sereines : 

bureaux séparés, rangements plus spacieux et 

fonctionnels, accueil plus agréable. 


